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Franck Baku, L’accord-cadre à des limites - Kabila et Bemba doivent rechercher un accord global et inclusif

52 jours déjà depuis la signature de l’accord-cadre entre le Mouvement de libération du Congo ( MLC, mouvement rebelle soutenu par l’Ouganda) et le gouvernement du président Joseph Kabila. De nombreux partis politiques et des associations de la société civile ont adhéré à cet accord signé le 19 avril dernier alors que se terminait pratiquement en queue de poisson les travaux du dialogue intercongolais en Afrique du Sud. L’accord-cadre de Sun City avait été considéré par beaucoup comme un moindre, mieux un début de solution à la longue, ruineuse et sanglante guerre que vit la RDCongo depuis le 2 août 1998. 52 jours après, on est loin du compte.

Des progrès ont tout de même été enregistrés dans le domaine de la circulation des personnes et des biens entre les territoires sous contrôle des belligérants signataires (gouvernement, MLC, RCD/ML). C’est ainsi que les liaisons aériennes sont maintenant possibles entre Kinshasa et Gbadolite, fief du MLC ou entre Kinshasa et Beni, fief du RCD/ML. Ce dernier mouvement est, c’est un rappel, une dissidence du RCD/Goma soutenu par le Rwanda. Le RCD/ML est, lui, dirigé par Mbusa Nyamwisi et est soutenu par l’Ouganda.

Des dirigeants du MLC et du RCD/ML ont même foulé le sol de Kinshasa où ils ont eu de longues discussions durant près d’un mois avec les autorités de Kinshasa afin de mettre en pratique les dispositions de l’accord-cadre de Sun City. Une commission de 56 membres a été créée pour la rédaction de la charte constitutionnelle de la transition, mais le début effectif de ses travaux a été retardé à la suite de profondes divergences entre le MLC et le gouvernement sur l’interprétation de certaines dispositions de l’accord de Sun City.

C’est à se demander si les signataires de l’accord, principalement du côté du gouvernement, avaient bien mesuré la hauteur de l’acte qu’ils s’apprêtaient à signer. De nombreux groupes politiques proches du pouvoir de Kinshasa ont estimé que l’accord accordait de pouvoirs exorbitants au premier ministre. Ce dernier était, selon les termes de l’accord, désigné pour toute la durée de la transition. Il ne pouvait donc pas être relevé de ses fonctions par le chef de l’Etat ni être destitué par motion de défiance du parlement. 

Bien plus, le premier ministre désigné n’envisage nullement d’accepter d’être nommé officiellement à son poste par décret présidentiel, s’estimant avoir déjà été légitimé par l’accord-cadre de Sun City.

Pas de cadeau

Quant au président de la République, l’accord de Sun City donne la nette impression de ne lui laisser que la portion congrue, au point que nombreux sont ses partisans qui estiment qu’il serait là juste pour l’apparat. D’où il fallait, selon eux, renégocier certains termes de l’accord. Il semble néanmoins que le président de la République a voulu se montrer beau joueur en ne remettant pas en cause un accord déjà conclu, mais devrait être plus vigilant pour la suite. 

En fait, le camp présidentiel n’entend faire aucun cadeau au MLC lors de la rédaction de la charte constitutionnelle afin que les pouvoirs généralement reconnus au chef de l’Etat dans les Etats qui se veulent de droit soient inscrits dans la constitution. De belles empoignades sont donc attendues de Matadi, la ville portuaire du Bas-Congo où se déroulent les travaux. Là également, des questions de procédure ont retardé le début des travaux pendant une bonne semaine.

Des inquiétudes

Même s’il est imparfait, comme du reste toute œuvre humaine, l’accord-cadre de Sun City a néanmoins le mérite d’exister. Il constitue une bonne base de discussion afin de trouver un accord global et inclusif. On rappelle en effet que l’autre mouvement rebelle, le RCD/Goma soutenu par le Rwanda, n’a pas adhéré à cet accord qu’il estime avoir été conclu en dehors du dialogue intercongolais. 

Or l’on sait que le RCD/Goma contrôle une bonne partie de l’Est du pays, soit le Nord-Kivu, le Sud-Kivu, une partie du Katanga, le Maniema, une partie des deux Kasaï et la ville de Kisangani dans la province Orientale. C’est beaucoup en terme d’étendue. Le RCD/Goma affirme même contrôler plus d’1/3 du territoire national.

Outre le RCD/Goma, des partis politiques ayant pignon sur rue n’ont pas, eux non plus, adhéré à l’accord. Il y a là l’UDPS d’Etienne Tshisekedi, le PALU d’Antoine Gizenga , le MNC/L de François Lumumba ou encore les FONUS de Joseph Olenghankoy. L’UDPS et le RCD/Goma ont même créé une structure dite Alliance pour la sauvegarde du dialogue intercongolais (ASD). Les « alliés » espèrent faire revenir le gouvernement et le MLC à la table des négociations, le dialogue intercongolais n’ayant pas été, selon eux, clôturé comme il le fallait par le facilitateur, sir Ketumile Masire. Des arguments repris du reste par l’ancien président du Botswana, qui prétend avoir le soutien de l’ONU et de l’OUA.

De passage à Kinshasa il y a deux semaines, Ket Masire s’était fait signifier par Joseph Kabila la fin de sa mission de facilitation. Une opinion par ailleurs partagée par les signataires de l’accord de Sun City. Eux, estiment que les parties signataires de l’accord de Sun City ont plutôt intérêt à consolider leur accord, quitte à songer à y intégrer plus tard les parties non-signataires.

Un accroc

Tout cela est bien beau, mais ne résout par la longue crise congolaise. Il y a en effet de nombreuses difficultés qui pourraient se présenter sur la voie de la recherche d’un accord global et inclusif. A moins de négocier sur de nouvelles bases, on ne voit pas comment les parties non-signataires pourront adhérer à un accord dont les dispositions seraient déjà coulées sous forme de constitution. Concrètement, va-t-on amender la constitution si d’autres parties viennent à adhérer à l’accord et qu’elles exigent de voir intégrées dans la constitution des dispositions particulières ? On court droit vers l’instabilité constitutionnelle, comme on l’a vécu sous Mobutu entre 1965 et 1990, période au cours de laquelle la constitution était amendée au regard des humeurs du dictateur.

L’accord de Sun City n’a donc pas fini de démontrer ses limites, d’où la nécessité, tout en cherchant à le consolider de ne pas négliger la recherche d’une solution globale et inclusive. Les signataires de l’accord de Sun City ne doivent donc pas se contenter d’engranger les résultats de leur accord avec cette histoire de partage du pouvoir, mais ils doivent aller au-delà en cherchant une solution qui sorte le pays réellement de la guerre.

Il est vrai que les fronts militaires sont plutôt calmes depuis près de deux mois, mais l’on ne peut oublier que le pays est toujours divisé. Personne ne peut aller aujourd’hui de Kinshasa à Goma et vice-versa sans passer par Kigali. Les liaisons directes ne sont possibles que grâce aux avions de la MONUC. Mais même alors il faut obtenir une sorte de visa des autorités de Kinshasa et de Goma et avoir la chance de trouver une place à bord des aéronefs de la MONUC. Cette dernière a toujours fait savoir qu’elle n’est pas une agence de voyage.

Il n’y a peut-être pas de combats directs entre les troupes gouvernementales et celles du RCD/Goma, mais l’on ne peut pas dire que la paix règne au pays. 

Les événements sanglants des 14 et 15 mai derniers à Kisangani l’ont prouvé. Une « mutinerie » suivie d’une répression sanglante de la part du RCD/Goma avec à la clef un bilan humain plus que lourd puisqu’on parle de près de 200 personnes tuées.

Nombreux sont ceux qui sont convaincus que les tueries de Kisangani ne se seraient pas produites si un accord global et inclusif avait été conclu à Sun City. Mais comment y parvenir aujourd’hui ? C’est cela la grande interrogation.

S’il est vrai que le RCD/Goma ne fait pas suffisamment d’efforts pour devenir « fréquentable » « national » et « digne de confiance », il n’est toutefois pas sans intérêt de négocier avec lui et avec les autres partis politiques non-signataires de l’accord-cadre. Il faut trouver le cadre qui permette une telle négociation. Jean-Pierre Bemba et Joseph Kabila doivent s’y efforcer.

Franck Baku
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